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Cérémonie de naturalisation à la préfecture de Macon, en 2009. JEFF PACHouo 1 AFP 

.Le ministre Veut faciliter 
l'acquisition de la nationalité 
Manuel Valls veut revenir au rythme de 10 0 ooo naturalisations 
par an. Un CDI ne sera plus forcément exigé pour dev€nir Français 



Q
uat re mois après l'avoir 
annoncée, le ministre de 
l'intérieur Manuel Valls a 
publié, jeudi 18 octobre, 

une circu laire pour rouvrir plus 
largement l'accès à la nationalité 
française. Il s'agit pour le gouverne
ment de revenir sur la très forte 
inflexion du nombre de naturalisa
tions qui avait été mise en œuvre 
par l'ancienne majorité dep)..lis 
2010: entre 30 % à 45 % de moins. 

M. Valls devai t annoncer publi
quement cette circulaire lors 
d'une cérémonie en préfecture de 
Toulouse de rertlise de certificats 
de nationalité à des nouveaux 
Français. L'accès à la nationalité « a 
été entravé, empêché, sans que cela 
ne fa sse l'objet d 'aucun débat, 
devait-il notamment justifier 
dans un discours. Elle ne doit être 
ni bradée ni reservéeà une élite.(..) 
C'est le moteur du sentiment d'ap
partenance à notre nation » . 

Au début du quinquennat de 
Nicolas Sarkozy, malgré un dis
cours musclé sur l'immigration; 
les naturali.saticins- qui étaient de 
l'ordre de 100 ooo par an- avaient 
été préservées. Mais après le dis
cours de Grenoble, à l'été 2010, et 
le choix de l'ex-majorité de s'ali
gner en partie sur les thèses du 
Front national, un tour de vis avait 
été effectué sous forme de consi
gnes internes ou orales. 

Aujourd'hui, M. Valls dit ne 
«pas avoir d'objectif chiffré >> , mais 
explique au Monde vouloir 
« retrouver le rythme d 'avant ». 
Soit celui d 'avant le passage de 
Claude Guéant Place Beauvau, 
entre févrie r 2011 et mai 2012. C'est 
en effet surtout à l'initiative de 
l'ex-secrétaire général de l'Elysée 
que l'accès à la nationalité a été res
treint afin d'afficher des chiffres 
d 'immigration en baisse lors de la 
campagne présidentielle. 

Pour redres~er cette courbe, la 
nouvelle circulaire prévoit d 'as
souplir les critères liés au travail, 

responsables d'environ 40 % des 
refus de naturalisat.ions. Alors 
qu'il fa llait quasi-nécessairement 
être en contrat à durée indétermi
née (CD!) auparavant, un CDD ou 
des emplois en intérim pourront 
suffire désormais. « L'idée est de ne 
plus juger le dossier d 'une person
ne à "l'instant T': mais sur l'ensem
ble de son parcours professionnel, 
explique la Place Beauvau. Surtout 
en période de crise économique. » 

La circulaire demande aussi 
aux préfets de se montrer plus sou
ples sur les dossiers des étudiants 
étrangers, systématiquementreto
qués ces deux dernières années 
pour « manque de ressources"· Cet
te disposition concerne notam
ment les (( jeunes diplômés )) ayant 

La circulaire prévoit 
de revenir au délai 

de cinq ans 
de séjour minimum 

pour pouvoir 
demander 

la nationalité 

fait leur cursus en France. Beau
coup se retrouvaient bloqués en 
fin d 'études ·pour trouver un 
emploi, l'embauche d'un étranger 
étant très contraignante. Une 
«meilleure prise en compte des 
potentiels " est en outre demandée 
aux préfets. En particulier celle 
des médecins étrangers. 

Autre nouveauté : le texte pré
voit un examen moins restrictif 
des demandes de naturalisation 
des «jeunes de moins dt? 25 ans " 
qui résident en France depuis au 
moins dix ans et ont suivi unesco
larité« continue " d'au moins cinq 
ans. Cette disposition concerne 
beaucoup de personnes nées à 
l'étranger mais arrivées en France 
en bas âge avec leurs parents. 

Les différentes voies pour devenir Français 

On peut obtenir la nationalité fran
çaise par filiation, mariage ou 
natural isation. Entre 108 000 et 
116 000 étrangers sont devenus 
français entre 2008 et 2010. Ils 

' étaient 87 000 en 2011. 

Par '"ariage Il faut justifier d'un 
minimum de quatre ans de maria
ge- cinq ans si l'on n'a pas résidé 
de manière permanente et réguliè
re en France pour obtenir fa natio
nalité. Entre2008 et 2011,16200 
à 21600 personnes l'ont obtenue. 

Par filiation Tous le~ enfants nés 
en France de parents étrangers 
acquièrent automatiquement la 
nationalité française à l'âge de 

18ans s'ils ont résidé en France 
pendant au moins cinq ans et 
depuis l'âge de 11 ans. Les autres 
enfants doivent faire une deman
de auprès du greffier en chef du 
tribunal d'instance de leur domici
le qui peut la leur refuser. 

Par dt!cretC'est ce que l'on appel
le stricto sensu les naturalisa
tions. Il faut justifier d'au moins 
cinq ans de présence en France 
en situation régulière. Il y a aussi 
des critères« d 'assimilation >> -
dont le niveau de français. Jus
qu 'en 2010, plus de 91000 per
sonnes étaient naturalisées cha
que année. En 2011, ce chiffre est 
tombé à 66 200. 

Dans cer,taines' familles , les 
aînés peuvent se retrouver avec un 
passeport étranger alors que leurs 
petits frères et sœurs nés en France 
sont français . Ces jeunes « bénéfi
cient d'une forte présomption d'as
similation à la communauté fran
çaise », jus tiffe la circulaire. 

Le ministère de l'intérieur pré
voit enfin de revenir, comme le 
prévoit la loi, au délai de cinq ans 
de séjour minimum en situation 
régulière pour pouvoir demander 
la nationalité française. M. Guéant 
l'avait tacitement monté à dix ans. 
Et ce, alors que la plupart de ceux 
qui désirent être naturalisés font 
les démarches après une moyenne · 
de seize ans passés en France. 

Toujours inquiet des critiques 
éventuelles de l'opposition sur ces 
annonces relatives à l'immigra
tion, M. Valls prévoit cependant, 
dans sa circulaire, de ne pas reve
nir sur le réhaussement du niveau 
de frança is qu 'avait institué son 
prédécesseur. Un niveau équiva
lent à celui d 'un «élève de troisiè
me " sera toujours exigé aux nou
veaux naturalisés ainsi qu'un cer
tain nombre de connaissances sur 
l'histoire de France. 

La nouvelle circulaire suppri
me néanmoins le système du ques
tionnaire à choix multiples (QCM) 
qui faisait polémique depuis son 
entrée en vigueur le 1" juillet. Une 
revendication ancienne des asso
ciations de défense des étrangers 
est par ailleurs .en partie satisfaite: 
les personnes de plus de 65 ans 
seront désormais exemptées de 
fournir une attestation de l'évalua
tion de leur niveau de français . 

Par souci d 'affichage et pour soi
gner son aile droite, le ministre ra p
pelle toutefois par une autre circu
laire publiée ce jeudi 18 octobre, la 
nécessité de faire «signer" la 
<< charte des droits et des devoirs» 
aux nouveaux Français. Un docu
ment en vigueur depuis le mois de 
janvier, mais qui selon son cabinet 
<< n 'était pas bien appliqué"· La 
charte rappelle notamment que la 
<< Fra nce est une république laï
que ». L'idée de sa création avait 
germé dans l'opposition lors du 
débat sur l'identité nationale. 

Le changement de cap politique 
sur les naturalisations devrait se 
poursuivre, a annoncé le ministre 
de l'intérieur, par une deuxième 
circulaire << début2013 ». Son conte
nu dépendra en partie des conclu
sions d'une mission parlementai
re confiée au député PS de Mar
seille, Patrick Mennucci. Elle 
dépendra aussi d 'une mission de 
l'inspection générale sur la régio
nalisation, depuis 2010. de l'exa
men des demandes de naturalisa
tion, qui fait l'objet de nombreu
se$ critiques.• 

ELISE VINCENT 


